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LA  JUSTICE  EN  FRANCE

La France est un Etat de droit, un pays dans lequel les relations entre les individus reposent sur les lois écrites et la justice est un service public. 

I. Le droit, une nécessité pour vivre ensemble
1. Le d........ est l’ensemble des règles é................. qui s’imposent à tous dans les relations entre les personnes. Par le droit, les membres de la société renoncent à la force pour résoudre leurs conflits. S’il garantit des d............ et des l..............., il crée aussi des o................................ : respecter le Code de la route, réparer les dommages causés à autrui…
2. Depuis la R............................. française, la l.... est la principale source du droit. Issue du débat p..........., elle est l’expression de la volonté g........................ et tous doivent la respecter. Elle est votée par le P........................... (Assemblée N.......................... + S...........) et doit être conforme à la C................................ de la Ve R.............................. et à ses v.................

II. La justice au service de tous, pour mieux vivre ensemble
1. En 1789, l’État a institué une même justice pour tous. La justice doit remplir trois grandes missions : 
	- p.................. le droit, la sécurité de chacun et les individus, 
	- p............ en adaptant les peines à la faute et à l’auteur (circonstances aggravantes et atténuantes)
	- a...................... les conflits de manière impartiale (en toute neutralité). Quand des personnes ont un différend, les juges doivent établir la vérité puis prendre une décision judiciaire. Ceci doit permettre d’éviter la vengeance personnelle (se faire justice soi-même) et l’exercice de la loi du plus fort. 

La justice respecte 5 grands principes fondamentaux :
	-  La présomption d’i................................. Tout individu doit être traité comme
       un innocent tant qu’il n’a pas été reconnu coupable.
- Les droits de la d......................... L’accusé a le droit de se défendre (seul ou avec
avocat). 
	- La procédure c............................................ Chaque partie a droit à la parole et peut
       faire valoir ses arguments.
	- Le droit de r.................. On peut contester son jugement et en faire appel.
	- La non r.......................................... des lois. Nul ne peut être jugé en vertu
      d’une loi qui n’existait pas à l’époque où les faits ont été commis.

2. La justice est une affaire de professionnels. On distingue deux types de magistrats : 
	- les j........... qui prononcent des jugements en application des lois,
	- les p............................. (ou avocat général) qui représentent l’Etat et demandent l’application de la loi et la défense des victimes. 
Il existe également des auxiliaires de justice comme les avocats, greffiers... 
          À chaque conflit, sa justice : 
- la justice c................ traite des litiges entre particuliers, 
- la justice p.......... punit les infractions à la l..... (Contraventions, d..........., c...............), 
- la justice administrative juge les litiges entre les personnes privées et les collectivités publiques. 
Chacun, sans distinction de nationalité, d’âge, de sexe, de revenus, peut recourir à la justice. La justice est gratuite, mais l’État a créé l’aide juridictionnelle, car tout procès entraîne des frais.
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LA JUSTICE DES MINEURS

En France, le droit distingue les majeurs des mineurs, il existe donc une justice spécifique pour les moins de ..... ans.

I. Comment a évolué le Droit des mineurs ? 
      A. Jusqu’en 1945 : un Droit qui punit. 
On estimait que les jeunes d.............................. devaient être très sévèrement p........... afin qu’ils ne récidivent pas. (ex. séjour dans les colonies pénitentiaires) 

      B. Depuis 1945 : un Droit qui protège. 
 L’ordonnance du 2 février ........... affirme que le mineur délinquant est un jeune à a.......... Elle crée le juge des e.................... qui pourra être assisté par les é.................................... de la PJJ. 
 Dès lors, le fonctionnement de la justice s’adapte aux mineurs, il vise par exemple à les p............................ (huis c........, excuse de la m............................) 
 Il est précisé que la responsabilité du mineur grandit avec l’â....... : 
- jusqu’à ..... ans, les parents sont pleinement responsables ; 
- à partir de ..... ans, des s........................ éducatives peuvent être prononcées ; 
- à partir de ..... ans, le jeune peut être condamné à une p......... (dont la p..............). 

 Le droit des mineurs étant spécifique, leur Justice est séparée de celle des adultes. Autrefois répressif, ce Droit cherche aujourd’hui à les protéger. 

II. Quelles sont les deux missions de la Justice des mineurs ? 
      A. En matière civile, défendre les enfants en danger. 
 La Justice doit d...................... les mineurs lorsqu’ils sont en d.............. physiquement, psychologiquement ou que leur é.......................... n’est pas assurée. 
 Lorsqu’un s....................................... est fait (par le médecin, le collège, au 119…), le j........... des enfants peut mandater une enquête et s’en servir. 
Il peut : 
- laisser l’enfant à sa famille avec ou sans assistance éducative (un éducateur accompagne alors l’enfant et apporte aide et conseil à la famille). 
- placer l’enfant en dehors de sa famille (en foyer, en famille d’accueil…). 

      B. En matière pénale, punir les mineurs délinquants. 
 La Justice sanctionne les mineurs qui ne respectent pas le D.......... Ils sont jugés par des juridictions spéciales. 
 Les sanctions sont évolutives en fonction de l’â..... et de la capacité de d..................................... du jeune.  Cela peut aller de la simple admonestation à la prison, elles doivent être é..................................... 

 La Justice des mineurs doit défendre les enfants en danger et punir les délinquants. Ces deux missions sont souvent liées 
car un délinquant se met en danger.
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